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PUBLIC CONCERNE 

Les ALT permettent l’accueil de personne ou famille en situation de crise ou de rupture face au logement. 
Elles ont également vocation à prendre en charge les personne victimes de violences. 

MISSION 

Hébergement et accueil à titre temporaire des personnes ou des familles défavorisées. 

OBJECTIFS 

Permettre d’héberger à titre temporaire des personnes ou des familles dans un logement meublé et favoriser l’accès 
à un logement autonome à sa sortie. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Les personnes doivent s’engager à accepter un accompagnement social lié au logement, axé sur un projet de 
relogement, de réinsertion professionnelle et sociale. 

PROFESSIONNELS IMPLIQUES 

Professionnels du social  

DUREE DE L’ACTION 

La durée est de trois mois renouvelable une fois. 

PROCEDURE D’ORIENTATION 

Dossier étudié et orienté par le SIAO. 

CAPACITE ET LIEU DE REALISATION 

2 logements dans l’habitat diffus pouvant accueillir au total 7 personnes soit : 
1 T4  
1 T3 (à partir de septembre 2019) 

ASPECT FINANCIER 

La participation financière du bénéficiaire :  
 Est sollicitée 
 Est obligatoire 
  Participation fixe 
   En fonction des ressources  

 Ne conditionne pas l’entrée 
 
Ouverture des droits de l’APL :  
  OUI  
  NON  
 
Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite  

 OUI    NON 
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